Méthodologie de la fiche d'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme (

1. Référence de l'arrêt
· Nom de l'affaire : Indiquer le nom de l'affaire (ex. : "Affaire X c. État Y").
· Numéro de l'arrêt : Mentionner le numéro d'affaire.
· Date de l'arrêt : Préciser la date à laquelle l'arrêt a été rendu.
2. Faits (pas ceux visés dans la partie préliminaire à la décision)
· Résumé des faits : Décrire brièvement les faits pertinents de l'affaire, en précisant le contexte et les circonstances : reprendre seulement les faits auxquels la cour fait référence dans sa décision
3. Procédure : indiquez la décision qui a donné lieu à la saisine de la Cour, le positionnement du requérant par rapport à cette décision (contestation d’une décision négative ou positive)
4. Questions juridiques
· Problématiques soulevées : Énumérer les principales questions posées à la Cour et leurs fondements (ex. : violation de l'article 6, droit à un procès équitable) ; le cas échéant à la fois sur le terrain de la recevabilité, de l’applicabilité et de l’application
5. Arguments des parties : en quelques mots : présenter le positionnement des parties par rapport à la requête sur la recevabilité, l’applicabilité et l’application
5. Décision de la Cour
· Constatations : Présenter la décision de la Cour concernant la violation ou non des droits invoqués (préciser si ce sont les mêmes que ceux soulevés par le requérant et sinon expliquer pourquoi)
· Motifs : Expliquer brièvement les raisons qui ont conduit la Cour à sa décision, les techniques d’interprétation qu’elle utilise, 

Présentez en quelques mots pour préparer le commentaire 
Impact de l'arrêt : implications de la décision pour le droit européen et les droits de l'homme.
Liens avec d'autres arrêts : Établir des liens avec d'autres décisions de la CEDH, si pertinent.




M


éthodologie 


de la


 


fiche d'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme (


 


 


1. Référence de l'arrêt


 


·


 


Nom de l'affaire


 


: Indiquer le nom de l'affaire (ex. : "Affaire X c. État Y").


 


·


 


Numéro de l'arrêt


 


: Mentionner le numéro d'affaire.


 


·


 


Date de l'arrêt


 


: Préciser la date à laquelle l'arrêt a été rendu.


 


2. Faits


 


(


pas ceux visés 


dans


 


la


 


partie prélimina


ire à la décision


)


 


·


 


Résumé des faits


 


: Décrire brièvement les faits pertinents de l'affaire, en précisant le 


contexte et les circonstances


 


:


 


rep


rendre seulement les faits auxquels la cour fait 


référence dans sa décision


 


3. 


Procédure


 


:


 


indiquez la décision 


qui a donné lie


u à la saisi


ne de la Cour, 


le 


positionnement du 


re


quérant par rapport à cette décision (


contestation


 


d


’une décision


 


négative ou positive)


 


4


. Questions juridiques


 


·


 


Problématiques soulevées


 


: Énumérer les principales questions 


posées à la Cour


 


et 


leurs


 


fondement


s


 


(ex. : violation de l'article 6, droit à un procès équitable)


 


;


 


le


 


cas 


échéant à la fois sur le terrain de l


a recevabilité


, de l


’


applica


bilité et de l


’


application


 


5


.


 


Arg


uments des part


ies


 


:


 


en quelques mots


 


:


 


prés


enter le posi


tionnement des parties par 


rapport à la requête sur l


a receva


bilité, l


’


applicabilité et l


’


app


lication


 


5. Décision de la Cour


 


·


 


Constatations


 


: Présenter la décision de la Cour concernant la violation ou non des 


droits invoqués


 


(p


réciser si 


ce sont les même


s que ceux soulevés par le requérant et 


sinon expliquer pourquoi)


 


·


 


Motifs


 


: Expliquer brièvement les raisons qui ont conduit la Cour à sa décisio


n


, 


les 


techniques d


’


in


terpr


ét


ation qu


’


elle utilise, 


 


 


Pr


ésent


ez en quelque


s mots 


pour préparer le commentaire 


 


Impact de l'arrêt


 


: 


implications de la décision pour le droit européen et les droits de l'homme.


 


Liens avec d'autres arrêts


 


: Établir des liens avec d'autres décisions de la CEDH, si pertinent.


 


 


 


 




M éthodologie  de la   fiche d'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme (     1. Référence de l'arrêt      Nom de l'affaire   : Indiquer le nom de l'affaire (ex. : "Affaire X c. État Y").      Numéro de l'arrêt   : Mentionner le numéro d'affaire.      Date de l'arrêt   : Préciser la date à laquelle l'arrêt a été rendu.   2. Faits   ( pas ceux visés  dans   la   partie prélimina ire à la décision )      Résumé des faits   : Décrire brièvement les faits pertinents de l'affaire, en précisant le  contexte et les circonstances   :   rep rendre seulement les faits auxquels la cour fait  référence dans sa décision   3.  Procédure   :   indiquez la décision  qui a donné lie u à la saisi ne de la Cour,  le  positionnement du  re quérant par rapport à cette décision ( contestation   d ’une décision   négative ou positive)   4 . Questions juridiques      Problématiques soulevées   : Énumérer les principales questions  posées à la Cour   et  leurs   fondement s   (ex. : violation de l'article 6, droit à un procès équitable)   ;   le   cas  échéant à la fois sur le terrain de l a recevabilité , de l ’ applica bilité et de l ’ application   5 .   Arg uments des part ies   :   en quelques mots   :   prés enter le posi tionnement des parties par  rapport à la requête sur l a receva bilité, l ’ applicabilité et l ’ app lication   5. Décision de la Cour      Constatations   : Présenter la décision de la Cour concernant la violation ou non des  droits invoqués   (p réciser si  ce sont les même s que ceux soulevés par le requérant et  sinon expliquer pourquoi)      Motifs   : Expliquer brièvement les raisons qui ont conduit la Cour à sa décisio n ,  les  techniques d ’ in terpr ét ation qu ’ elle utilise,      Pr ésent ez en quelque s mots  pour préparer le commentaire    Impact de l'arrêt   :  implications de la décision pour le droit européen et les droits de l'homme.   Liens avec d'autres arrêts   : Établir des liens avec d'autres décisions de la CEDH, si pertinent.        

